
  

 

Commune de Bourg des Comptes 
 

Compte rendu de la séance  
du conseil municipal du 2 décembre 2008 

 
 

 

FINANCES 
 
- Budget communal : un ajustement des inscriptions par rapport aux réalisations est adopté. 

L'excédent de cet ajustement soit 108 126 € est affecté au financement du groupe scolaire. 
 
- Budget assainissement : un crédit complémentaire de 10 00 € est inscrit pour financer le solde 

des travaux d'extension des réseaux rue du camping et la Gouverdière. 
 
- Subvention : une subvention de 450 € est attribuée à chacune des associations de parents 

d'élèves pour financer un spectacle de fin d'année. 
 
- Tarifs 2009 : les tarifs 2008 sont reconduits pour 2009 sauf pour les locations de la salle des Noës 

et les droits de stationnement des taxis qui sont portés de 35 à 40 € et les frais de retrait d'un 
animal à la fourrière de 70 à 75 €. 

 
- Centre de loisirs : la participation de la Commune pour le centre de loisirs est augmentée de près 

de 6 000 € pour permettre aux enfants des familles ayant un quotient familial bas de fréquenter la 
structure. 

 
 

C.C.A.S.  
 
- Participation communale : la participation 2008 du budget communal au budget du CCAS est 

fixée à 5 393 €. 
 
- Siège : le siège du Centre Communal d'Action Sociale est transféré à la maison des Rondines à 

compter du 1° janvier 2009. 
 

 

DIVERS 
 
- Projet de la courbe : le projet suit son cours et devrait se réaliser au premier semestre 2009. Une 

réunion de présentation aura lieu à la salle polyvalente le jeudi 18 décembre à 20 heures. 
 
- Restaurant scolaire : la consultation d'architectes a été lancée et celui-ci devrait être désigné 

courant décembre. 
 

 


